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Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du Lundi 22 Mars 2016 à 20  heures 30 

 
Présents : Laurent PELLERIN / Bernadette FLOIRAT / Yvon  PICHON/ Arnaud BIGEAT/ Cyril DELGOULET 

/ Isabelle BOTERF / Sandrine GERAUD / Robert LEYMARIE 

 

Absents excusé : Daniel LACOMBE => Procuration Robert LEYMARIE // Emmanuel GARCIA => Procuration 

Sandrine GERAUD// Georgette RAFFAILLAC=> Procuration Cyril DELGOULET 

 

Ouverture de séance à 20H40 

 
1- Désignation du secrétaire de séance. 

Cyril Delgoulet. 

 

2- Approbation du compte rendu de la réunion du conseil municipal en date du 

22.12.2015 et signature des délibérations. 

 

3- Comptes de gestion 2015(commune et assainissement)  

Compte de gestion 2015, qui correspond aux comptes du percepteur. 

Compte de gestion assainissement : 15126.88€ 

Compte de gestion de la commune Investissement  : -73865.77€ 

Compte de gestion de la commune Fonctionnement  : 277989.25€ 

Total      : +204123.48€ 

Délibération prise par le conseil municipal à l’unanimité. 

 

4-  Comptes Administratifs 2015 (commune et assainissement) 

Comptes Administratifs 2015 de l'assainissement. 

Fonctionnement :  Dépenses  : 18864.41€ 

   Recettes  : 25131.18€ 

    Total  : +6266.77€ 

Investissement :  Dépenses  : 40285.89€ 

   Recettes  : 49146.00€ 

    Total  : +8860.11€ 

Point particulier sur "l'entretien et réparation" = 3775€ qui correspond à la recherche de fuite et 

d’une réparation en urgence d'un branchement non conforme sur l'extension de l'assainissement. 

Surcoût de plus de 2000€ qui aujourd'hui n'est pas réglé par les contrevenants et reste sans 

réponse à ce jour.  

 

Comptes Administratifs 2015 de la commune de Villac 

Fonctionnement :  Dépenses  : 202741.95€ 

   Recettes  : 480731.20€ 

    Total  : +277898.25€ 

Investissement :  Dépenses  : 284935.60€ 

   Recettes  : 211269.83€ 

    Total  : -73665.77€    

Excédent à reporter   : +204323.48€ 

Délibération prise par le conseil municipal à l’unanimité. 
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5- Affectation des résultats pour les Budgets de la Commune et de l’assainissement. 

Affectation des résultats assainissement  

    Section fonctionnement recette. Article 002 (6266.77€)  

    Section investissement recette. Article 001 (8860.11€)  

Affectation des résultats commune  

    Section fonctionnement recette. Article 10068 (73665.77€)  

    Section investissement recette. Article 002 (204323.48€)  

Délibération prise par le conseil municipal à l’unanimité. 

 

6- RPQS de la Communauté de Communes du Terrassonnais. 

Rapport de Mr le Maire. 

 

7- Modification des statuts de la Communauté de Communes du Terrassonnais. 

Présentation des nouvelles compétences de la communauté de commune par Mr le 

Maire. 

Compétences obligatoires : Aménagement du territoire / Développement 

économique / Aménagement et gestion des gens du voyage / Collecte, traitement 

et valorisation des déchets. 

Compétences optionnelles : Aménagement environnement / Politique du logement 

/ Action social d'intérêt communautaire / Gestion des actions en faveur de la 

jeunesse / Aménagement numérique.  

Délibération du conseil municipal. (1 vote contre, 1 abstention, 9 vote pour) 

 

8- Délibération pour signer devis SDE : 

 

- 6.1 Renouvellement éclairage public au Bourg Nord, 

Présentation du devis pour l'éclairage public (subvention à hauteur de 50% de 

59149.39€TTC, soit 24645.58€ pour la commune) 

 

- 6.2 Enfouissement réseau  de télécommunications au Bourg Nord. 

Présentation du devis pour les télécoms, soit 24089.33€TTC pour la commune 

A intégrer au budget de la commune pour 2016. 

9- Demande de subvention pour financer un voyage scolaire. 

Demande de subvention pour un voyage scolaire au Pays Basque. Le conseil 

municipal a pour habitude quand cela est possible d'attribuer une subvention à 

hauteur de 150€. 
Délibération prise par le conseil municipal à l’unanimité. 

 
10- Convention service commun fauchage et débroussaillage de la voirie communale 

avec la communauté de communes du terrassonnais. 

Lancement d'un appel d'offre pour la partie fauchage. Le personnel actuel sera 

dispersé sur l'aménagement des sentiers pédestres ou dans les communes lors de 

surplus d'activités. 
Délibération prise par le conseil municipal à l’unanimité. 

 
11- Questions diverses. 

Présentation d'une ébauche de blason pour la commune de Villac par Yvon Pichon. 

 

Séance levée à 21H46 


